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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 23 novembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 28 octobre 2024 sous réserves d’incidents

 

Me Etienne RISPAL
Notaire

84390 SAULT

Suivant acte reçu par Me Etienne RISPAL, notaire à SAULT, le 09/10/2024, il a été constitué la Société
Civile Immobilière suivante :
Dénomination : SCI LE RANQUET
Siège : BRANTES (84390), 82 Chemin de la Clapeiries.
Durée : 99 ans
Objet : L’acquisition, l’administration et la gestion par location ou autrement de tous immeubles et biens
immobiliers, afin d’assurer la pérennité de la détention et de l’exploitation de tous immeubles et biens
immobiliers, et dans un but de gestion patrimoniale destinée à éviter les inconvénients de l’indivision. La
restauration de ces immeubles. Faciliter la transmission et/ou la cession du patrimoine de la société entre
les associés actuels et futurs. L’emprunt de tous les fonds nécessaires à cet objet et la mise en place de
toutes sûretés réelles ou autres garanties nécessaires. Exceptionnellement l’aliénation des immeubles
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devenus inutiles à la société, notamment au moyen de vente, échange ou apport en société. La mise à
disposition  gratuite  des  immeubles  détenus  par  la  société  au  profit  des  associés  majeurs  sans
nécessairement signer un bail. Et généralement toutes opérations pouvant se rattacher directement ou
indirectement  à  l’objet  social  ou  susceptibles  d’en  favoriser  le  développement,  pourvu  qu’elles  ne
modifient pas le caractère civil de la Société.
Capital social : 250.000 €
Apports en numéraire : 2.500 €
Apports en nature : 247.500 €
M. Patrick AYME a fait apport à la Société de la ? indivse l’immeuble suivant sis à BRANTES (84) section
E lieudit Le Ranquet Nos 346, 347, 348, 571, 572, 664, 670
Gérant : M. Pascal AYME, demeurant à BRANTES (84390), 82 Chemin de la Clapeiries
Clause d’agrément : soumise à agrément
Immatriculation au RCS de : AVIGNON
POUR AVIS ET MENTION
Me Etienne RISPAL, Notaire
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